
 

 

LES CONDITIONS D’ADMISSION 
 

- être âgé d'au moins 17 ans au 31 décembre de l'année des épreuves d'admission ; 
- être titulaires du baccalauréat de l'enseignement du second degré ou d'un titre admis en dispense, ou d'une 
attestation de réussite à l'examen spécial d'entrée à l'Université, ou d'un diplôme d'accès aux études 
universitaires ; 
- sur concours ou, dans certains instituts de formation, par la voie de la première année commune des études 
de santé (PACES). 
Des élèves de classe de terminale peuvent présenter leur candidature, leur admission dans l'école étant 
subordonnée à l'obtention du baccalauréat. 
- être apte physiquement : l’admission définitive est subordonnée à la production d’un certificat médical 
émanant d’un médecin agréé. 

 
 

LES EPREUVES DE SELECTION 
 
Elles sont organisées par l'institut de formation et comprennent les épreuves suivantes : 
 

- biologie :  
- programme de 1ère  et terminale S (durée 2 heures)  
- et contraction de texte (durée 2 heures); 

- une épreuve complémentaire peut être organisée (entretien ou tests psychotechniques). 
 
 

LES AIDES FINANCIERES 
 
Les élèves peuvent être rémunérés par leur établissement hospitalier dans le cadre de la formation professionnelle. 
Les élèves peuvent demander auprès de leur école : 
 

- un dossier de bourse ou une autre aide du conseil régional. 
 

Il appartient aux candidats d'effectuer une démarche individuelle auprès d'autres organismes de prise en charge 
(Pôle Emploi pour l'aide au retour à l'emploi ; les fonds de formation ou l'employeur pour les congés de formation). 
 
 

LES ETUDES 
 
La formation est à la fois théorique (anatomie, physiologie, psychologie, pédagogie, psychomotricité, psychiatrie, 
gériatrie, législation, déontologie ...), théorico-clinique (études de cas) et pratique (séance de pratique en groupe et 
des stages en IME, école, crèche, hôpital). 
 
A l'issue de la formation, les élèves passent l'examen du diplôme d'État de psychomotricien délivré par la DRJSCS 
qui comprend une épreuve de mise en situation professionnelle et la soutenance d'un mémoire. La moyenne du 
contrôle continu de troisième année entre dans le total des points exigés pour l'obtention du diplôme. 
 
Sont dispensées de la première année d'études en vue du diplôme d'Etat de psychomotricien les personnes 
titulaires des diplômes suivants et ayant obtenu une moyenne générale de 10 sans note inférieure à 8 à un examen 
écrit portant sur le contenu des modules théoriques de première année : 
 

-validation du premier cycle des études médicales ; 
-licence ou maîtrise de psychologie ; 
-diplôme d'Etat d'ergothérapeute ; 
-diplôme d'Etat d'infirmier ou d'infirmière ; 
-diplôme d'infirmier de secteur psychiatrique ; 
-diplôme d'Etat de masseur-kinésithérapeute ; 
-diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé ; 
-certificat de capacité en orthophonie ; 
-certificat d'aptitude à l'éducation des enfants et adolescents déficients ou inadaptés ; 
-licence des sciences et techniques des activités physiques et sportives ; 
-diplômes mentionnés en annexe de l’article A.212-2 du code des sports et mentionné à l’article D.212-35 du 
code des sports ; 
-diplôme de maître d'éducation physique ; 
-certificat de capacité d'orthoptiste. 
 

Comme salarié, il peut exercer dans des établissements ou services éducatifs, sanitaires, médico-sociaux, sociaux, 
pénitentiaires, en milieu professionnel, de loisir ou sportif ou dans les structures d’accueil de la petite enfance. Il 
peut également exercer en libéral. 
 
 

LA CARRIERE 
 
En libéral, il a sa propre clientèle et travaille généralement en collaboration avec les psychiatres, pédiatres, 
neurologues, psychologues et enseignants.  
 
Après une expérience professionnelle de 4 ans, le psychomotricien hospitalier peut préparer en 1 an le diplôme de 
cadre de santé conduisant à l'enseignement ou à l'encadrement.  
 
Le DE de psychomotricien permet d’accéder à certains masters. 
 
 

 
 

PREFET DE LA REUNION 
 

Direction de la Jeunesse, des Sports 
et de la Cohésion Sociale 

Pôle Formations, Emploi et Certifications 
 

Fiches de présentation 
des métiers du secteur 

paramédical 
 
 

Psychomotricien 
 
LA PROFESSION 
Le psychomotricien est un professionnel de santé, auxiliaire de 
médecine. Il s’adresse au sujet sain, au sujet porteur de troubles 
développementaux, de troubles instrumentaux, d’une pathologie 
somatique, psychique, psychiatrique, au sujet en situation de 
handicap. Sur prescription médicale, il traite des troubles du 
développement psychomoteur, du mouvement et du geste, de la 
latéralisation, de la représentation de l'espace et du temps, de 
l’attention, de la représentation de soi, de la régulation émotionnelle 
et de la relation, les dyspraxies, les tics, le bégaiement, l'instabilité 
motrice ... Le traitement par exemple des techniques ou médiation 
corporelles : l’intégration sensorielle, le jeu, l’éducation gestuelle, le 
contrôle postural, l'expression gestuelle, la relaxation. Son 
intervention vise à optimiser les potentialités et les compétences 
psychomotrices, les qualités de participation et d’adaptation du 
sujet. Il travaille dans les champs de l’éducation psychomotrice, de 
la prévention, de l’éducation pour la santé, de la rééducation, de la 
réadaptation et de la thérapie psychocorporelle. Il s’adresse au 
sujet à toutes les périodes de la vie. 
 
LIEU DE FORMATION 
Pour suivre cette formation, les candidats doivent demander leur 
inscription auprès de l’institut de Formation en psychomotricité de 
La Réunion : 
 
INSTITUT REGIONAL DE FORMATION EN PSYCHOMOTRICITE 
(IRFP - EMAP) 
1 D, Chemin Vélia 
BP 24 
97432 Ravine des Cabris 
Tél : 02 62 96 95 30 
 
LES TEXTES DE REFERENCE : 
- Arrêté du 7 avril 1998 modifié 
- Arrêté du 23 décembre 1987 modifié 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adresse postale 
Direction de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

de La Réunion (DJSCS) 
14, allée des Saphirs, CS 61 044 

97 404 Saint-Denis Cedex 
Tél. : 02 62 20 96 40 – Fax: 02 62 20 96 41 

 
Site géographique 

Direction de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
de La Réunion 

Site de Gaulle (DJSCS) 
60, avenue du Général De Gaulle 

97 400 Saint-Denis 
 

Site internet  
http://www.reunion.drjscs.gouv.fr  

http://www.reunion.drjscs.gouv.fr/
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